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Un centre de telecommunications ä Pristina (Kosovo) tauche par un
missile de croisiere de l'OTAN.

une constante dans la conduite
militaire.

Tout au long de ce processus
de determination des cibles,
nous retrouvons ä chaque fois,
dans toutes les etapes des activites

de commandement et d'etat-
major, les regles et principes du
droit des conflits armes. Bien
entendu, le cycle de ce processus

de selection variera de

quelques jours, de quelques
heures, voire de quelques
minutes ou secondes, selon la
Situation et l'evolution de celle-ci,
la cadence de l'operation, le

rythme des actions ou encore le
niveau de decisions et de dele-
gations consenties. II est clair
que le droit des conflits armes
sera plus facile ä respecter pour
des cibles predeterminees (re-
connues) que des cibles d'op-

portunite (qui surviennent en
cours de mission).

Chaque cible doit etre consi-
deree comme unique. Si
plusieurs cibles sont regroupees
dans le perimetre d'un secteur
tactique, elles pourront etre
considerees comme un objectif
unique, ä condition que l'on ait
examine la proximite d'even-
tuelles personnes et biens prote-
ges. Inversement, lorsque
differentes cibles sont reparties sur
l'ensemble de la surface d'un
secteur tactique, qui est egalement

oecupe par la population
civile, on ne pourra pas consi-
derer l'ensemble du secteur
tactique comme un objectif militaire

unique. De meme, si un
commandant a le choix, pour
obtenir le meme avantage militaire

concret et direct, entre
differents objectifs militaires, il se-
lectionnera celui ou ceux qui
provoqueront le minimum de

pertes et de dommages.

P. Zen-R./B. B.

(A suivre)

Iran: mesure de precaution
Selon une source israelienne,

le corps des Pasdaran a recu
pour mission de deplacer 3

batteries de missiles Shahab toutes
les 24 heures, afin de contrecar-
rer d'eventuelles frappes
aeriennes. Cette disposition aurait
ete prise le 19 janvier 2006.
L'lran disposerait de 6 brigades
de missiles Shahab-3, la
premiere ayant ete constituee en

juillet 2003. Ces missiles
seraient, soit de type Standard,
avec une portee de 1300 km,
soit de type longue portee (2000
km). Jusqu'en mars dernier. 3

brigades en mouvement avaient
ete identifiecs, se deplacant
continuellement entre les
provinces occidentales de Karman-
shah et de Hamadam, alors que
les 3 autres etaient maintenues

en reserve dans les provinces
orientales de Fars et d'Ispha-
han.

Dans les deux cas, les
missiles ont ete deplaces quotidien-
nement dans un rayon de 35

km, ce qui laisse supposer,
Selon Tel-Av un commandement
et contröle (C2) peu evolue.

(TTU Europe, 10 mai 2006).
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